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REVUE MILITAIRE SUISSE
N<> 22. Lausanne, le 23 Novembre 1871. XVI0 Annee.

Sommaire. — Les colonnes de compagnie et leur admission dans le röglement de
l'infanterie suisse. (Fin.) - La revision constitutionnelle ä l'Assemblee federale.
— Nouvelles et chronique.

LES COLONNES DE COMPAGNIE ET LEUR ADMISSION DANS LE REGLEMENT

DE L'INFANTERIE SUISSE.

(Fin).

Un inconvenient pour l'emploi de la colonne de compagnie se
trouve dans la faiblesse des compagnies actuelles. Elles ne pourront
desormais suffire ä leur lache, en ne possedant que 120 fusils. C'est

trop peu; aussi la force du balaillon devrail etre au moins de 800
fusils. Un tel bataillon, divise en 4 compagnies et en un detachement
de 120 tirailleurs, donnera ä chaque compagnie la force de 170
fusils, non compris les officiers et sous-officiers. Une teile force suffit
et n'est pas trop grande pour elre bien commandee et dirigee par la
voix el ä pied, si on ne parvenail pas ä monier les capilaines. Les

compagnies hanovriennes ä Langensalza n'avaient qu'une force de
120 ä 150 hommes, insuffisante pour une campagne d'une certaine
duree.

Plus grave parait le fail de l'inslruclion taclique insuffisante des

officiers, noiamment des chefs de compagnie. Mais on pourra lever
cette difficulte avec de la diligence, de la bonne volonte el du lemps.

D'abord un liers de tous les capilaines actuels serait mis en disponi-
bilile par la division du balaillon en 4 compagnies. Ensuite, lorsqu'on
mettrait des Iroupes sur pied, on pourrait faire un choix parmi les
capitaines, en laissant au depot les moins instruits, qui profileront de
l'occasion pour s'instruire.

L'inslruction taclique, soil theorique dans les ecoles, soit pratique
avec la troupe sur le lerrain (aussi peu que possible sur la place
d'armes), doil etre soignee el il ne faul pas y epargner le temps necessaire.

C'est la Situation politique, la dure necessite qui l'exige; la
Suisse libre et independanle doit remplir les obligalions de premiere
nöcessitö que commande sa defense, si eile veut etre respeclee par
ses voisins. C'est une question de vie pour eile; on sait que le droit
legitime, le droit d'un peuple ne vaut pas grand chose aujourd'hui.
On doil opposer la force ä la force.

L'instruclion des officiers avec ia troupe doil se faire sur le lerrain,
apres avoir exerce quelques fois sur la place d'armes le mecanisme de
la formation. Sur le lerrain, le commandant de compagnie doit avoir
occasion de resoudre des problemes tactiques de tout genre, de s'ae-
coulumer ä prendre l'inilialive sans atlendre des ordres, si la Situation

du combat ou de la manoeuvre l'exige; de juger le terrain et
d'en tirer tout le parti possible, etc. Ces exercices seront repeles en


	...

